
DÉBOUCHÉS
Le titulaire d’un BAC PROFESSIONNEL peut s’orienter 
dans la vie active ou continuer ses études vers un BTS.

LIEN

Le bac professionnel offre une qualification reconnue sur le 
marché de l’emploi et répond à la demande des entreprises de 
la production et des services.  
À partir de la classe de 1ère Voie scolaire ou par apprentissage 
(places limitées) en : Véhicules Particulier ou Motocycles

L’enseignement se réfère à des métiers et comprend des stages 
appelés PFMP (Périodes de Formation en Milieu Professionnel).

Il permet aussi d’accéder rapidement au monde du travail 
ou continuer ses études dans l’enseignement supérieur, 
principalement en BTS.

ADMISSION
L’accès peut se faire soit après la classe de 3ème via la 
procédure AFELNET , soit après un CAP ou encore après 
une 2de générale et technologique.
• En fin de 3ème, lors des voeux d’orientation, les 

élèves choisissent la famille de métiers en classe de 
seconde professionnelle.

• Après un CAP obtenu à la session précédant 
l’inscription, il est possible de poursuivre une 
formation vers le bac professionnel en 2 ans, 
dans une spécialité en cohérence avec celle du 
diplôme obtenu. Ils intègrent alors la classe de 1re 
professionnelle.

• Après une 2de générale et technologique, la 
réorientation vers la voie professionnelle n’est 
possible qu’à la demande de l’élève et de sa famille. 

mvBac Professionnel
Maintenance des
Véhicules
• en seconde :  

Famille des métiers de la Maintenance  
des Matériels et des Véhicules

• à partir de la première,  
2 options: 
Véhicules Particuliers ou Motocycles

Site Web : claveille.org
Courriel : ce.0240026y@ac-bordeaux.fr 
Il est possible de suivre la formation :
-soit par voie scolaire
-soit par apprentissage (places limitées)
Dans les 2 spécialités : Véhicules Particuliers ou Motos

→ bac pro

HORAIRES
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découvrir en vidéo

SECONDE PREMIÈRE TERMINALE

volume annuel

ENSEIGNEMENTS  
PROFESSIONNELS 450h 420h 319h

Enseignement professionnel 360h 294 231

Enseignements professionnels et 
français en co-intervention 15h 14h /

Enseignements professionnels 
et mathématiques-sciences en 
co-intervention

15h 14h /

Réalisation de projet /  chef d’œuvre / 42h 22h

Prévention-santé-environnement 30h 28h 33h

Économie-gestion ou écono-
mie-droit (selon la spécialité) 3àh 28h 33h

ENSEIGNEMENTS  
GÉNÉRAUX 345h 322h 299h

Français, histoire géographie  
enseignement moral et civique 12Oh 98h 99h

Mathématiques 60h 56h 55h

Langue vivante A 60h 56h 55h

Physique-chimie 
ou langue vivante B 45h 42h 33h

Arts appliqués et culture artistique 30h 28h 22h

Éducation Physique et Sportive 75h 70h 65h

SOUTIEN AU PARCOURS 30h 28h 33h

TOTAL DES HEURES 870h 798h 682h

PÉRIODE DE FORMATION EN 
MILIEU PROFESSIONNEL OBLIGA-
TOIRE POUR L’EXAMEN

4 à 6 
semaines

6 à 8 
semaines 6 semaines

PARCOURS DIFFÉRENCIÉS
- Préparation à l’insertion professionnelle
- Préparation à la poursuite d’études

- Préparation à 
l’insertion  
professionnelle :  
6 semaines de période 
de formation en milieu 
professionnel complé-
mentaire
- Préparation à la 
poursuite d’études: 
6 semaines  
(30h par semaine)


